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2010 année de la biodiversité 

Contribuons à préserver les papillons et autres insectes 
 
 
 
Les papillons sont l’un des groupes d’insectes les plus jeunes. Leur évolution est corrélée à 
celle des plantes à fleur, et ils seraient donc apparus sous une forme très semblable à celle 
qu’ils ont actuellement il y a 150 millions d’années environ. Les premiers fossiles connus 
remontent au début du tertiaire, il y a une soixantaine de millions d’années.  
Les papillons rassemblent environ 160 000 espèces sur les 1,7 million d’espèces animales 
recensés. Ils représentent donc à eux seuls plus de 10 % des espèces animales répertoriées. En 
France, on dénombre 257 papillons de jour et 5 200 espèces de papillons de nuit.  
Agents pollinisateurs, proies pour les oiseaux, les batraciens ou les chauves-souris, les  
papillons jouent un rôle écologique important. 
 

�  La raréfaction des papillons 
Du temps de mon enfance, l’été le jardin des Bossons bruissait de vie. Les sauterelles fusaient 
à chaque pas. De minuscules grenouilles abondaient dans l’herbe du fait de la proximité des 
marais qui bordaient alors l’Arve. Au début des années 90 encore, les papillons formaient des 
bouquets mouvants sur les marguerites, les monardes, les mauves et les échinacées des 
massifs. 
Les papillons se font de plus en plus rares, de même que les libellules et les coléoptères 
(comme le carabe doré protégé). 
Cette situation est générale en Europe où l’abondance des espèces de papillons vivant dans les 
prairies a été réduite de moitié en 14 ans. En France, les populations des prairies ont diminué 
de 50% en quinze ans. En Grande-Bretagne, les populations de papillons ont vu leurs effectifs 
diminuer de 71% en vingt ans contre 54% pour les oiseaux.  
Les principales raisons la disparition et la fragmentation des habitats (en particulier zones 
humides et milieux ouverts tels que les prairies sèches), la raréfaction des plantes hôtes, les 
pratiques agricoles et de jardinage avec l’utilisation des pesticides, les pollutions…. Les 
changements climatiques apportent de nouveaux bouleversements.  
Vingt-six espèces sont protégées en France (arrêté du 22 Juillet 1993). Ces espèces sont 
également mentionnées dans les annexes de la Convention de Berne relative à la protection de 
la vie sauvage en Europe. Parmi elles, 11 espèces de France métropolitaine apparaissent 
également sur la Liste Rouge internationale de l’U.I.C.N.  
 
Parmi les espèces protégées le grand et le petit apollon, reliques de l’aire glaciaire et le cuivré 
des marais. 
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Figure 1 Grand apollon Trajoz Val de Cogne 
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Figure 2 Petit Apollon Val Ferret 

 
 
 
 
Figure 3 Un cuivré (il en existe plusieurs sous-espèces) 

 

 
 
   Vallorcine 
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Mais les papillons dits « communs » se raréfient aussi. Ainsi le Gazé, dont les chenilles 
apprécient les feuilles de prunellier, de prunier et de cerisier, était très répandu et même 
considéré comme nuisible dans les vergers au début du XXe siècle. Il a aujourd’hui disparu de 
Grande-Bretagne et est protégé en Ile-de-France, tant ses effectifs ont été réduits par la 
généralisation des pesticides.  

 
Figure 4 Gazés Les granges Vallorcine 
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Il est loin le temps où l’abondance des papillons était telle que le méconium couleur carmin, 
expulsé peu après leur métamorphose par les vanesses, faisait croire à des pluies de sang, 
effrayant les populations comme aux alentours d’Aix en Provence en juillet 1608. 
 

�  Les papillons sont de bons indicateurs de la qualité des écosystèmes. 
Leurs exigences souvent strictes (présence des plantes hôtes pour la chenille, nourriture pour 
les adultes, cycles complexes liées à des plantes spécifiques et parfois à d’autres espèces 
animales comme les fourmis, nécessité de milieux ouverts ou de zones humides pour certaines 
espèces) rendent les papillons très sensibles aux modifications de leur environnement.  
C’est pourquoi l’abondance des papillons est, comme celle des oiseaux communs, un des 
indicateurs retenus par la stratégie européenne et la stratégie nationale de préservation de la 
biodiversité. 
 

�  L’observation  
Depuis 2003, les directives européennes demandent aux Etats membres de mettre en place des 
réseaux de surveillance de certains groupes d’espèces bio-indicatrices dont les papillons. 
Le muséum d’histoire naturelle a mis en place en 2006 avec l’association Noe un observatoire 
des papillons qui fréquentent les jardins qui fait appel à la collaboration de bénévoles. Vous 
pouvez participer à l’observation et au comptage des papillons (cf site de l’association Noe 
sur www.noeconservation.org). 
 
Les observations concernent 28 espèces communes des papillons de jour visibles en France. Afin de permettre 
l’identification de chaque individu observé, la carte d’identité des espèces ainsi que des conseils pratiques sont 
présentés sur le site Internet. Une fois le papillon identifié, l’observateur compte le nombre d’individus de cette 
espèce visibles au même moment dans le jardin. A la fin de chaque mois, du printemps à l’automne, les 
observateurs saisissent leurs données en remplissant un formulaire en ligne, données qui sont ensuite traitées par 
les scientifiques du Muséum. 
En 2006 et en 2007, plus de 4000 jardins ont été suivis régulièrement et 400 000 données ont ainsi été collectées. 
Les données sont analysées et ont déjà permis de dresser un état des lieux, de mettre en évidence des disparités 
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régionales dans la richesse des écosystèmes… Ces relevés montrent que l’Observatoire est capable de détecter 
des variations d’abondance d’une année sur l’autre et donc sur le long terme de suivre l’évolution des 
populations de papillons en France et en région. 
 
Certains papillons (vulcains, Belle dame, sphinx du liseron…) sont de grands migrateurs. 
Vous pouvez contribuer à l’amélioration des connaissances de ces migrations avec le groupe 
OPIE insectes migrateurs (cf document joint). 
 

 
Figure 5 Le sphinx du liseron, un grand migrateur, dont l’envergure et la taille du corps évoquent un 
oiseau mouche, qui franchit le col du grand St Bernard. 

 

 
�  Leur préservation est l’affaire de tous 

 

Nous pouvons contribuer à leur sauvegarde  
� en espaçant les tontes. Le mieux est de pratiquer la fauche tardive afin de conserver la 

merveilleuse diversité de la flore des prairies alpines qui tendent à disparaître en fond 
de vallée du fait de l’urbanisation mais qui subsistent encore dans les secteurs encore 
épargnés à Servoz, aux Houches, à Vallorcine ; 

� en préservant des coins d’herbes et de plantes sauvages.  Ainsi, les chenilles de 
nombreuses espèces de papillons se nourrissent de feuilles d’orties, en particulier 
celles des papillons les plus colorés de nos jardins (paon du jour, vulcain, petite 
tortue..). Une centaine d’insectes fréquentent l’ortie. Plus de trente en sont 
exclusivement tributaires. Sauvegardons les murets de pierre sèche qui abritent 
insectes et lézards. 

� en privilégiant les espèces riches en nectar ; 
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�  en évitant les pesticides et les désherbants. Attention, faire la promotion par tout 
support (publication, site internet etc.…) du désherbage à l’eau chaude, du purin 
d’ortie et, n’en doutons pas, de l’utilisation de cendre ou de bière contre les limaces est 
passible depuis la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 de 75 000€ d’amende et 
de 2 ans de prison, ces méthodes non homologuées par une autorisation de mise sur le 
marché étant susceptibles de nuire gravement à la santé… des fabriquants de 
pesticides et d’engrais chimiques ! 

� en utilisant des lasures et des peintures sans solvants  pour le traitement des bois  ainsi 
que des produits de nettoyage portant l’écolabel européen ; 

� et en limitant les déplacements automobiles.  
 

En France les jardins ont une superficie quatre fois plus importante que les réserves naturelles. 
Les pratiques de jardinage ont donc un rôle important à jouer dans la préservation de la nature 
dite « ordinaire ». 

Vous trouverez sur le site de l’association Noé (onglet les jardins de Noé) des fiches 
techniques et des conseils pour un jardinage éco-responsable ainsi que des fiches 
pédagogiques pour les enfants. 
 

Les engagements préconisés par l’association Noe 

Engagement n°1 : Laisser un coin de jardin naturel 

Engagement n°2 : Mettre en place une prairie naturelle fleurie 
Engagement n°3 : Aménager son jardin pour la biodiversité 
Engagement n°4 : Réduire sa consommation d'eau 
Engagement n°5 : Faire un compost 
Engagement n°6 : Limiter l'éclairage de nuit 
Engagement n°7 : Planter des espèces locales 
Engagement n°8 : Améliorer son sol en respectant l'environnement 
Engagement n°9 : Protéger son jardin en respectant l'environnement 
Engagement n°10 : Devenir ambassadeur de la biodiversité 

 
 
Pour plus d’information sur les papillons de nos montagnes vous pouvez vous renseigner 
auprès de : 

� l’association de la réserve des aiguilles rouges,  chalet d’accueil au col des Montets; 
� le centre d’initiation à la nature montagnarde au château des Rubins, Sallanches.  
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Figure 5 Les Bossons Machaon sur un cirse des marais. J’ai préservé de la faux un bouquet de cirses des 
marais dans le jardin, tout au long de l’été j’ai pu y admirer chardonnerets et machaons.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Eve Darragon 
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